
PERMISSION DE VOIRIE
POUR UN OPERATEUR DE TELECOMMUNICATIONS

N° de dossier : AV-MAU-2023-0927

 
Le Président du Conseil départemental

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie

Vu la demande en date du 07/08/2023 par laquelle AVANT GARDE TELECOM demeurant 16, Chemin de la Fonderie 73200
ALBERTVILLE représentée par Monsieur Louap Xavier pour le compte de SAVOIE CONNECTÉE demeurant BAT
NEPTUNE Voie Albert Heinstein 73800 PORTE-DE-SAVOIE, sollicite l’autorisation pour la réalisation de travaux sur le
domaine public D80 du PR 19+0215 au PR 24+0502 (ALBIEZ MONTROND et SAINT JEAN D'ARVES) situés en et hors
agglomération et D926 du PR 19+0380 au PR 20+0380 (SAINT JEAN D'ARVES) situés hors agglomération
Vu le Code de la voirie routière
Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu le Code des postes et des communications électroniques
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques
Vu le Code de la route
Vu le code de l'urbanisme
Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de voirie mentionnées à l'article R20-45 du Code
des postes et des communications électroniques
Vu la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et
complétée par la loi 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 Janvier 1983
Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 7 avril 2006 relative à la redevance due par les opérateurs
de télécommunications
Vu le règlement de voirie départementale du 31/03/2017 relatif à la conservation et la surveillance des routes départementales
Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 03 juillet 2023 relatif aux délégations de signature
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de ALBIEZ MONTROND en date du 15/09/2023
VU l'état des lieux

A R R Ê T E

ARTICLE 1 - AUTORISATION : 

SAVOIE CONNECTÉE demeurant BAT NEPTUNE Voie Albert Heinstein 73800 PORTE-DE-SAVOIE est autorisé à
entreprendre et AVANT GARDE TELECOM à exécuter les travaux énoncés dans la demande : Création réseau
souterrain, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants.
En pose, ces infrastructures comprennent : RD 80 passage en accotement et chaussée suivant tracé défini ave
AGT
Du PR 22+580 au PR 22+800 chaussée à rependre sur la totalité après travaux(enrobé de moins de 3 ans)
Passage en encorbellement à confirmer sur les ponts de PRADIN et de BELLEVILLE
RD 926 du PR 19+380 au PR 20+234 passage sous chaussée et du pr 20+234 au PR 20+380 avec des fourreaux
existant (à confirmer) .
La présente permission est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, dans le cadre d’une exploitation
normale du service de télécommunication. Elle ne peut être cédée et n'est donnée que sous réserve des droits des
tiers et règlements en vigueur.
En cas d'installation susceptible de partage, AVANT GARDE TELECOM pour le compte de SAVOIE CONNECTÉE
a l'obligation d'avertir le département de l'implantation de tout nouveau câble d'un occupant tiers.
AVANT GARDE TELECOM pour le compte de SAVOIE CONNECTÉE procède à ses installations techniques en
concertation et avec l'autorisation du département en respectant strictement les dispositions des normes
techniques et le règlement de voirie en vigueur.
AVANT GARDE TELECOM pour le compte de SAVOIE CONNECTÉE avertit le département des changements
intervenus dans l'organisation de ses services, notamment ceux chargés de l'entretien et de l'exploitation de son
réseau de télécommunications.

ARTICLE 2 - MESURES DE PRÉPARATION, DE GARANTIE ET SIGNALISATION DE CHANTIER : 

Conformément à l’article 7.6 du règlement de voirie départementale, l’intervenant doit avertir l’autorité compétente
du Département de la date à laquelle il commence le chantier.
L'intervenant doit, dans la mesure du possible, aviser également les autres permissionnaires du domaine public

Page 1 sur 6



routier départemental susceptibles d’être concernés par ces travaux.
L’exécutant peut être amené à solliciter un arrêté de circulation conformément aux dispositions du code de la route
et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire). Une
telle demande doit être présentée chaque fois qu’une restriction de la circulation ou une modification de cette
dernière est nécessaire.
Cette demande est adressée au Maire si le domaine public routier se situe en agglomération et, sous réserve des
prérogatives du Préfet en la matière, à l’autorité compétente du Département si le projet se situe hors
agglomération. Dans ce dernier cas, la demande doit être présentée au moins quinze jours calendaires avant le
démarrage des travaux.
Toute demande d’arrêté de circulation pour des travaux situés hors agglomération n’ayant pas fait l’objet d’une
autorisation d’occupation du domaine public, d’une autorisation d’entreprendre les travaux ou d’un accord
technique préalable est rejetée par l’autorité compétente du Département, sauf en cas de dispositions législatives
ou réglementaires contraires.

ARTICLE 3 - IMPLANTATION ET OUVERTURE DE CHANTIER : 

La réalisation des travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté ne pourra excéder une durée de 47 jours.
La conformité des travaux pourra être contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.
Les travaux réalisés devront faire l'objet d'une déclaration et d'un enregistrement auprès du guichet unique si
besoin.
La date d’ouverture de chantier est fixée au 02/10/2023 comme précisée dans la demande.

ARTICLE 4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES : 

REALISATION DE TRANCHEES SOUS CHAUSSEE

L'exécution des tranchées doit être conforme aux normes en vigueur et notamment :
- à la norme française NF P98-331 relative aux conditions d'ouverture, au remblayage et à la réfection des
tranchées de type classique sous les chaussées et leurs dépendances,
- à la norme NF P98-333 qui concerne spécifiquement les tranchées de faibles dimensions (inférieures à 30 cm),
- et à la norme NF P98-332 relative aux règles de distance entre les réseaux enterrés et règles de voisinage entre
les réseaux et les végétaux sous les chaussées et leurs dépendances.
Le remblaiement de la tranchée et la réfection du revêtement seront conformes à la structure suivante :
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  ...  ..

La tranchée est ouverte sur les trottoirs ou les accotements. En cas d’impossibilité démontrée, elle peut l’être sous
la chaussée.
Les tranchées longitudinales sous chaussée, sauf impossibilité technique à justifier, sont positionnées de manière
à respecter les conditions suivantes :
- la tranchée est positionnée prioritairement dans l’axe de la bande de roulement et côté montagne (amont),
- dans les carrefours giratoires, le tracé ne doit pas en principe emprunter l’anneau de circulation sauf contraintes
particulières techniques.
Le tracé n’emprunte pas les bandes cyclables situées en bordure de routes départementales sauf contraintes
techniques à justifier.
Dans les carrefours, les voies secondaires rencontrées peuvent ne pas faire partie du domaine public routier
départemental, dans ce cas une autorisation d’occupation et d’entreprendre les travaux doit être demandée au
gestionnaire de la voie en question.
La tranchée est ouverte sur une longueur la plus réduite possible au fur et à mesure de la pose des tuyaux ou
câbles. L’autorité compétente du Département, pour des motifs de sécurité, peut demander qu’une longueur de
150 mètres maximum soit ouverte.
La tranchée transversale est ouverte voie par voie, de manière à ne pas interrompre la circulation avec un angle de
30°.
Un grillage avertisseur sera mis en place à environ 0,20 mètre minimum au-dessus de la génératrice supérieure.
Les déblais de chantier non utilisés provenant des travaux seront évacués et transportés en décharge autorisée à
recevoir les matériaux extraits par les soins de l'intervenant de la présente autorisation ou de l'entreprise chargée
d'exécuter les travaux.
La génératrice supérieure de la conduite la plus haute sera placée à au moins 0,80 mètre par rapport au niveau
mesuré en bord de l'enrobé de la chaussée pour les tranchées classiques sous chaussée et au moins 0,30 mètre
par rapport au niveau mesuré en bord de l'enrobé de la chaussée pour les tranchées de faibles dimensions sous
chaussée.
Avant toute remise en circulation, afin de préserver le domaine public routier et la sécurité des usagers, les
tranchées doivent être obligatoirement revêtues en enrobé (ou étanchées par un enduit bitumineux) afin de
reconstituer la couche de roulement.
Dans le cas de tranchées de faibles dimensions remblayées à l’aide de matériau auto- compactant, celui- ci est
réalisé en phase provisoire jusqu’au niveau fini.
En cas de tranchées longitudinales restant ouvertes pour des raisons techniques (essais, pannes, etc...), la mise
en place d'une protection est obligatoire par des dispositifs rétro-réfléchissants de type séparateurs modulaires
K16 et balises K5c.
Le système de couverture par plaques métalliques sur tranchées ouvertes n'est autorisé qu'en journée et en
présence des personnels de l'entreprise.
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il devra être reconstitué à l'identique. .

ARTICLE 5 - PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ DES CHANTIERS : 

Dans le cadre des mesures de la prévention des risques et de la sécurité des chantiers revenant à la charge
exclusive des pétitionnaires, celui-ci doit garantir et prévenir tout risque d’exposition des êtres vivants et de
l’environnement à des matières dangereuses ou polluantes. Cela se traduit notamment par la vérification de
l’absence d’amiante, la prise, le cas échéant, des mesures de confinement nécessaires et le traitement des
déchets selon les normes en vigueur.
Le Département gère une base de données qui recense les différents tests de polluants effectués sur le domaine
public routier départemental. Elle est communicable à toute personne qui en fait la demande.
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Afin d’enrichir cette base de données et d’en faire profiter l’ensemble des pétitionnaires du domaine public
départemental, le pétitionnaire est invité à communiquer au Département les résultats de tout test effectué par ses
soins ou dont elle aurait eu la connaissance par ailleurs.

ARTICLE 6 - ESSAIS  : 

Les essais sont privilégiés.
L’intervenant procède aux essais conformément à la norme NF P 98-331 relative aux tranchées classiques et à la
norme XP P 98-333 relative aux mini et micro tranchées.
Les essais en cours de chantier ou au terme de celui-ci sont à la charge de l’intervenant.
Il est effectué un essai par tranche minimale de 100 mètres de tranchée longitudinale et un essai par tranchée
transversale à la chaussée.
Ces essais de portance sont réalisés avec la technique de type PANDA pour les matériaux de remblaiement de
granulométrie inférieure à 0/80 ou à l’aide du pénétrodensitographe (PDG).
Les essais de plaque ne sont pas autorisés pour les tranchées. Ce type d’essai est réservé au contrôle de
compactage des terrassements lors de la construction de chaussées.
L’autorité compétente du Département se réserve la possibilité de demander à l’intervenant les bons de livraison
des matériaux employés pour le remblayage, ainsi que la description des moyens mis en œuvre pour réaliser le
compactage.
Les résultats de ces essais sont communiqués à l’autorité compétente du Département lors de la demande de
contrôle de conformité des travaux.
L’autorité compétente du Département se réserve la possibilité de faire exécuter un contrôle extérieur qui peut être
utilisé pour le contrôle de conformité des travaux.

ARTICLE 7 - RÉFECTION DES CHAUSSÉES : 

De manière privilégiée, la réfection de la chaussée est effectuée en réalisant une réfection provisoire en enrobé de
manière à favoriser le tassement des matériaux de remblaiement de la tranchée et améliorer la pérennité de celle-
ci et en procédant ensuite, dans une période comprise entre trois mois et un an, à la réfection définitive selon la
structure de chaussée préconisée en fonction de la catégorie de la route départementale (cf. coupes types
structures de chaussée selon la catégorie de la route).
De manière très exceptionnelle, en cas de contraintes majeures en terme notamment de réglementation de la
circulation, l’autorité compétente du Département peut imposer à l’intervenant la mise en œuvre immédiate de la
réfection définitive de la chaussée.
Une réfection provisoire consiste à mettre en œuvre une couche de surface en enrobé dense d’une épaisseur au
moins égale à la future couche de roulement après encollage des bords de tranchée pour éviter les pénétrations
d’eau.
L’entretien de cette réfection provisoire reste à la charge de l’intervenant jusqu’à la réfection définitive.
La réfection définitive se fait ensuite par enlèvement des matériaux excédentaires et mise en œuvre de la structure
définitive de tranchée.
La largeur de découpe est supérieure à la largeur de tranchée nécessaire à la mise en œuvre des réseaux, d’au
moins 10 cm de chaque côté.

ARTICLE 8 - CONTRÔLE DE CONFORMITÉ POUR LES TRANCHÉES SOUS CHAUSSÉES : 

L’intervenant sollicite par écrit le contrôle de conformité des travaux auprès de l’autorité compétente du
Département en remplissant le formulaire de demande de contrôle de conformité joint à l’arrêté portant occupation
du domaine public accompagné des résultats des essais effectués.
Les opérations de contrôle de conformité sont programmées dans un délai de 15 jours après réception de la
demande par l’autorité compétente du Département.
a. Soit le contrôle de conformité des travaux peut être prononcé par l’autorité compétente du Département dès lors
que les conditions suivantes sont remplies :
- travaux réalisés en conformité avec les prescriptions de l’autorisation d’occupation du domaine public,
- réfection définitive de la tranchée,
- repliement total des installations de chantier,
- remise en état du domaine public routier y compris les équipements préexistants (signalisation horizontale ou
verticale…).
b. Soit l’une de ces conditions n’est pas remplie, le chantier est considéré comme non achevé et le contrôle de
conformité de travaux n’est pas prononcé.
L’intervenant est alors invité à satisfaire les conditions fixées pour prononcer le contrôle de conformité en formulant
une nouvelle demande auprès de l’autorité compétente du Département.
Le contrôle de conformité des travaux fixe la date de fin de travaux.
Tant que la décision de contrôle de conformité des travaux n’est pas prononcée, l’intervenant doit assurer à ses
frais l’entretien de la chaussée reconstituée.
Il est tenu de procéder aux réparations nécessaires dans un délai de dix jours après réception de la mise en
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception de l’autorité compétente du Département dès lors
qu’apparaissent des désordres tels que des tassements ou des bombements supérieurs à 1 cm en profil en travers
de la voie, ou 3 cm en profil en long mesurés sous une règle de 3 mètres (par rapport au niveau existant).
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En tout état de cause, ces déformations ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement des eaux.
En cas de refus de l’intervenant d’exécuter les réparations nécessaires dans le délai ainsi fixé, l’autorité
compétente du Département est alors fondée à faire exécuter les travaux soit en régie, soit par une entreprise, aux
frais de l’intervenant.
En cas d’urgente nécessité pour assurer le maintien de la sécurité routière, l’autorité compétente du Département
se réserve le droit d’exécuter sans délai et sans mise en demeure préalable, aux frais de l’intervenant, les travaux
qu’ils jugent utiles au maintien de la sécurité envers les usagers.

ARTICLE 9- RESPONSABILITÉ : 

L’intervenant est tenu de se conformer aux prescriptions du règlement de voirie départementale, dans l’intérêt du
bon usage et de la conservation du domaine public routier. Il a l’obligation de rappeler les dispositions du présent
règlement à toute personne à laquelle il est amené à confier l’exécution de travaux.
Il est responsable des accidents ou dommages causés au domaine public ou sur les réseaux et ouvrages exploités
par les autres occupants, pouvant résulter de l’exécution de ses travaux ou de l’existence et du fonctionnement de
ses ouvrages.
Il conservera cette responsabilité en cas de cession non autorisée de ses installations.
Il est tenu de mettre en œuvre, sans délai, les mesures qu'il lui serait enjoint de prendre dans l’intérêt du domaine
public routier et de la sécurité des usagers.
Tant que le contrôle de conformité des travaux n’est pas établi, l’intervenant doit assurer à ses frais l’entretien de la
tranchée reconstituée.
L'intervenant est tenu de procéder aux réparations nécessaires dès réception de la mise en demeure de l’autorité
compétente du Département conformément aux dispositions prévues à l'article 23-2.
En cas d’urgence, tel que prévu à l’article L. 137-7 du Code de la voirie routière, l’autorité compétente du
Département se réserve le droit d’exécuter sans délai et sans mise en demeure préalable, aux frais de
l’intervenant, les travaux qu’elle juge nécessaires au maintien de la sécurité routière.
Les sommes qui peuvent être réclamées à l’intervenant comprennent le prix des travaux augmenté d’une
majoration correspondant aux frais généraux et frais de contrôle.
L’autorité compétente du Département émet un titre de recette à l’encontre de l’intervenant sur justification des
travaux effectués dont le montant inclut la TVA.

ARTICLE 10 - EXPLOITATION, ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES OUVRAGES : 

L'intervenant s'engage à maintenir les lieux occupés en bon état d'entretien pendant toute la durée de son
occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l'occupation. L'inexécution de ces
prescriptions entraîne le retrait de l'autorisation, indépendamment des mesures qui pourraient être prises pour la
répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L'exploitation, l'entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité du
pétitionnaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n'est possible sur la plate-
forme de la voie.
En cas d’urgence avérée, l’intervenant peut entreprendre sans délai et dans le respect des règles de l’art les
travaux de réparation de ses installations, sous réserve d’en informer immédiatement :
a. le Maire de la commune concernée, lorsque les travaux sont effectués en agglomération, dans un délai de 24
heures,
b. les forces de l’ordre en cas d’incidences sur la circulation publique,
c. l’autorité compétente du Département dans un délai de 24 heures ouvrées.
Cette information précise la nature, la situation, l'emprise, la date et la durée prévisible de l'intervention avec les
dispositions de sécurité envisagées.
Une demande d’autorisation d'entreprendre les travaux doit alors être remise à l’autorité compétente du
Département, à titre de régularisation sous la forme de l’autorisation prévue à l’article 6, le jour ouvré qui suit le
début des travaux.
Dans le cadre de l’instruction de cette demande, l’autorité compétente du Département fixe à l’intervenant les
conditions particulières de la réfection définitive de la chaussée sur l’emprise des travaux.
L’intervenant est tenu de s'y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises en urgence.

ARTICLE 11 - REDEVANCE : 

La présente autorisation fera l'objet d'une redevance annuelle régulièrement actualisée, dont le taux est fixé par
l'Assemblée départementale dans le respect des lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 - VALIDITÉ ET RENOUVELLEMENT : 

La présente autorisation est valable, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale, à compter du
02/10/2023 jusqu’au 02/10/2053.
Elle est délivrée à titre précaire, révocable et ne confère aucun droit réel à l'intervenant.
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date d’expiration de la
présente autorisation.
L’autorisation délivrée à l’intervenant peut être révoquée lorsque l’intérêt général l’exige.
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L’autorisation peut aussi être retirée quand l’intervenant ne respecte pas les règles en vigueur ou ses obligations
administratives, techniques ou financières, en particulier :
- en cas de non paiement de la redevance,
- en cas d’inexécution des conditions d’occupation (défaut d’entretien…),
- en cas d’atteinte aux droits des titulaires d’aisances de voirie (droits d’accès, de vue, de déversement des
eaux.…).
L’intervenant doit, quelle que soit sa qualité, supporter sans indemnité les frais de déplacement provisoire ou
définitif ou de modification de ses installations lorsque ce déplacement est la conséquence de travaux entrepris par
le Département dans l’intérêt du domaine public routier occupé et que ces travaux constituent une opération
d’aménagement conforme à l’affectation de ce domaine.

ARTICLE 13 - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX : 

En cas de retrait, péremption ou fin de l’autorisation du fait de l’arrivée à son terme, l’intervenant doit remettre les
lieux comprenant le sol et le sous-sol dans leur état initial. L’autorité compétente du Département peut accepter
qu’un ouvrage ne soit pas déposé si sa présence ou son maintien en place ne porte pas atteinte à la conservation
du domaine public ou à la sécurité routière en raison de sa nature. Ainsi, l’autorité compétente du Département
peut exiger de l’intervenant l’enlèvement notamment des ouvrages possédant des éléments en surface de la
chaussée.
A défaut, et après mise en demeure notifiée par l’autorité compétente du Département, par lettre recommandée
avec accusé de réception restée sans effet dans un délai d’un mois, cette remise en état est exécutée d’office aux
frais de l’intervenant avec émission d’un titre de recette à son encontre.
L’intervenant reste responsable de l’entretien des ouvrages jusqu'à la remise en état du domaine public pour lequel
l’occupation a été consentie.

ARTICLE 14 - RECOURS : 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
l'intervenant est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le
concernant, auprès du Maison Technique du Département de Maurienne ci-dessous désigné.
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans les 2 mois à
compter de sa notification.

 
Fait à SAINT JEAN DE MAURIENNE, le __________
 
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Responsable de la Maison Technique du Département de
Maurienne

DIFFUSION(S) :
AVANT GARDE TELECOM
Savoie Connectée
La commune d'ALBIEZ MONTROND
La commune de ST JEAN D'ARVES

ANNEXE(S) :
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